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u e s c n p n o n  

Machine  pour  la  pose  et  la  fixation  de  patte  de 
jonction  sur  les  rubans  de  fermeture  à  curseur. 

L'invention  a  pour  objet  une  machine  dont  le  5 
rôle  est  de  poser  et  de  fixer  automatiquement 
une  patte  de  jonction  employée  pour  réunir 
transversalement  les  deux  bandes  parallèles  qui 
constituent  les  fermetures  à  curseur. 

On  utilise  beaucoup  les  fermetures  a  curseur  10 
dans  la  confection  des  vêtements;  on  sait  que  ce 
genre  de  fermeture  se  présente  comme  un  ruban 
composé  de  deux  bandes  parallèles  qui  ont  sur 
deux  bords  longittudinaux  proches  l'un  de  l'autre 
des  moyens  d'agrafage  qu'un  curseur  permet  15 
d'accrocher  ensemble  ou  de  libérer. 

Les  fermetures  sont  fournies  par  les  fabricants 
en  rouleau  de  grande  longueus;  des  intervalles 
où  les  bandes  sont  dépourvues  de  moyens 
d'accrochage  séparent  les  fermetures  20 
successives. 

Avant  de  coudre  les  fermetures  à  curseur  sur 
les  vêtements,  il  est  habituel  de  coudre  à  la  limite 
inférieure  des  moyens  d'accrochage  une  patte  de 
jonction  transversale  qui  réunit  solidement  les  25 
deux  bandes  parallèles,  en-dessous  des  moyens 
d'accrochage  quand  la  fermeture  est  mise  en 
position  d'utilisation.  Cette  patte  de  jonction  rend 
la  fermeture  plus  facile  à  manier,  à  mettre  en 
place  et  a  coudre  sur  les  vêtements.  Elle  30 
contribue  aussi  à  renforcer  la  butée  d'arrêt  de  la 
course  du  curseur  qui  est  prévue  sur  les  moyens 
d'agrafage. 

Le  document  US-A-3  340  594  décrit  une 
machine  dans  laquelle  des  moyens  d'avancement  35 
st  de  guidage  d'une  bande  continue  de 
fermetures  à  curseur  espacées  sont  combinés 
avec  des  moyens  d'avancement  d'un  ruban  en 
natière  thermoplastique  qui  est  découpé  et 
soudé  à  la  bande  continue  pour  lier  ensemble  les  40 
deux  parties  parallèles  de  cette  dernière,  ensuite 
cette  bande  est  découpée  en  tronçons 
successifs. 

Le  document  GB-A-2  044  140  décrit  une 
nachine  dans  laquelle  des  moyens  d'avancement  45 
des  deux  parties  d'une  bande  continue  de 
:ermetures  à  curseur  espacées  sont  combinés  à 
ies  moyens  de  coupe  en  tronçons  de  ces  deux 
carties,  puis  celles-ci  sont  introduites  dans  une 
inité  d'appairage  où  les  éléments  50 
;omplémentaires  sont  engagés  les  uns  dans  les 
sutres. 

L'invention  a  pour  but  principal  de  parvenir  à 
ine  machine  d'un  genre  analogue  qui  met  en 
îlace  et  qui  coud  des  pattes  de  jonction  sur  des  55 
ermetures  à  curseur  livrées  en  bande  de  grande 
ongueur  mise  en  rouleau. 

Dans  une  machine  comprenant  un  moyen  de 
iéroule  ment  d'une  bande  continue  en  rouleau 
le  fermetures  à  curseur  successives  ayant  60 
:hacune  une  extrémité  terminale  précédant  un 
ntervalle  de  séparation,  des  moyens  de  guidage 
m  déplacement  en  sens  longitudinal  de  cette 
>ande,  un  moyen  d'alimentation  en  ruban  devant 
sonstituer  les  pattes  de  jonction  disposé  au-  65 

dessus  de  la  bande  et  des  moyens  de  guidage  de 
ce  ruban,  un  organe  de  coupe  du  ruban,  selon 
l'invention  cette  machine  comprend  en  outre  une 
machine  à  coudre  ayant  un  pied  presseur 
relevable,  les  moyens  de  guidage  de  la  bande 
guidant  celle-ci  sous  le  pied  presseur  et  l'organe 
de  coupe  du  ruban  étant  placé  au-dessus  de 
cette  bande  juste  en  amont  de  cette  même 
machine  à  coudre,  une  pince  à  deux  branches 
disposées  transversalement  au  ruban  montée 
déplaçable  d'une  part  en  sens  transversal  par 
rapport  à  ce  ruban  entre  une  première  position 
dans  laquelle  les  deux  branches  contiennent  le 
ruban  en  amont  de  l'organe  de  coupe  et  une 
seconde  position  dans  laquelle  les  deux  branches 
sont  en  retrait  par  rapport  au  ruban,  d'autre  part 
en  sens  longitudinal  par  rapport  au  ruban  entre 
une  première  position  en  amont  de  l'organe  de 
coupe  et  une  seconde  position  en  aval  du  pied 
presseur  de  la  machine  à  coudre  au  niveau  de  la 
face  supérieure  de  la  bande,  ladite  pince  étant  en 
outre  mobile  en  rotation  alternée  de  180°  autour 
de  son  propre  axe  longitudinal,  l'un  au  moins  des 
mouvements  de  rotation  de  180°  s'accomplissant 
quand  cette  pince  occupe  ses  premières 
positions  en  sens  transversal  et  en  sens 
longitudinal. 

Cet  élément  comprend  un  vérin  à  course 
alternative  en  sens  transversal  au  ruban  de  sorte 
que  les  branches  de  la  pince  peuvent  être 
déplacées  entre  une  première  position  dans 
laquelle  elles  contiennent  le  ruban  et  une 
seconde  position  dans  laquelle  elles  sont  en 
retrait  par  rapport  au  même  ruban. 

De  préférence,  l'élément  disposé  en  sens 
transvers  à  la  bande  des  fermetures  à  curseur  est 
attelé  à  la  tige  de  piston  d'un  vérin  par 
'intermédiaire  d'un  coulisseau  pourvu  d'une 
crémaillère;  cet  élément  est  muni  d'une  roue 
dentée  engrenant  avec  la  crémaillère  qui  lui 
mpose  une  rotation  de  180°  au  moment  de  son 
déplacement  en  translation.  Le  vérin  et  la 
crémaillère  sont  disposés  dans  un  plan  parallèle  à 
a  bande  des  fermetures  à  curseur  mais  avec  une 
nclinaison  qui  correspond  au  trajet  entre  la 
crémière  position  et  la  seconde  position  de  la 
cince  par  rapport  à  ladite  bande. 

De  préférence  aussi,  un  détecteur  de 
'extrémité  terminale  de  chaque  fermeture  à 
:urseur  est  placé  sur  le  trajet  de  la  bande  et  le 
:onctionnement  des  divers  organes  de  la 
nachàine  est  commandé  par  ce  détecteur  quand 
'extrémité  terminale  d'une  fermeture  à  curseur 
arrive  à  ce  détecteur. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de 
'invention,  la  machine  comprend  en  amont  du 
lied  presseur  un  moyen  de  maintien  qui  sert  à 
enir  convenablement  la  patte  de  jonction 
iéposée  par  la  pince  sur  la  bande  des  fermetures 
i  curseur  pendant  la  coupe  du  ruban  par  l'organe 
Je  coupe  avant  le  piquage  par  la  machine  à 
;oudre. 

On  donnera  maintenant,  sans  intention 
imitative  et  sans  exclure  aucune  variante,  une 
lescription  d'un  exemple  de  réalisation  d'une 
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machine  conforme  à  l'invention.  On  se  reportera 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  générale  en 
perspective  d'une  machine  selon  l'invention 
dessinée  pour  montrer  l'ensemble  des  organes,  5 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  de  la 
même  machine  permettant  d'en  expliquer  plus 
clairement  le  fonctionnement, 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  dessus 
d'une  patte  de  jonction  fixée  à  une  bande  de  10 
fermetures  à  curseur, 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  agrandie. 
La  machine  de  l'invention  comprend  une 

machine  à  coudre  1,  d'un  type  quelconque 
approprié  disponible  dans  le  commerce,  qui  15 
comprend  un  pied  presseur  2  mobile  sous  l'effet 
d'organes  intérieurs  automatiques  entre  une 
position  relevée  où  ce  pied  se  trouve  sur  la  figure 
1  et  une  position  basse  de  piquage. 

Sur  un  côté  de  la  machine  à  coudre  1  est  20 
installé  un  moyen  de  déroulement  3  d'une  bande 
4  de  fermetures  à  curseur  5  qui  se  succèdent  en 
étant  séparées  par  des  intervalles  6.  Chaque 
fermeture  5  a  une  extrémité  terminale  7  qui 
précède  un  intervalle  6.  25 

L'ensemble  de  la  bande  4  est  guidé  par  des 
moyens  de  guidage  dont  deux  seulement  sont 
représentés  et  désignés  par  les  références  8  et  9 
sur  la  figure  1.  Ces  moyens  de  guidage  font 
passer  la  bande  4  sous  le  pied  presseur  2  et  la  30 
dirigent  jusqu'à  un  moyen  d'enroulement  10  de 
cette  bande  sur  elle-même  qui  se  déplace  donc 
dans  le  sens  indiqué  par  une  flèche  F  en  passant 
à  travers  la  machine  à  coudre  1. 

Avantageusement,  le  moyen  de  guidage  8  35 
comprend  un  détecteur  8A  de  la  fin  de  chaque 
fermeture  à  curseur  5;  quand  ces  dernières  sont  à 
éléments  d'agrafage  métallique,  le  détecteur  est 
de  type  magnétique:  C'est  ce  détecteur  8A  qui 
commande  la  succession  des  opérations  que  l'on  40 
décrira  plus  loin.  De  même,  il  est  avantageux  que 
le  moyen  de  guidage  9  comprenne  un  détecteur 
de  fin  de  bande  4,  par  exemple  un  détecteur 
optique,  destiné  à  arrêter  la  machine  quand  la 
bande  4  arrive  à  sa  fin.  45 

Un  moyen  11  d'alimentation  en  ruban  est 
installé  au-dessus  de  la  bande  4  de  fermetures  a 
curseur.  Ce  moyen  d'alimentation  11  fournit  un 
ruban  12  qui  descend  vers  la  machine  à  coudre  1 
et  vers  la  face  supérieure  de  la  bande  4.  Un  50 
organe  de  coupe  13,  comprenant  une  lame 
inférieure  fixe  14  et  une  lampe  supérieure  mobile 
15  reliée  à  un  vérin  16,  est  disposé  en  amont  de  la 
machine  à  coudre  1.  Le  ruban  12  passe  entre  les 
lames  de  coupe  14,  15.  De  l'autre  côté  du  trajet  55 
suivi  par  la  bande  4,  se  trouve  une  pince  17  à 
deux  branches  18  s'étendant  transversalement  au 
ruban  12.  Cette  pince  17  est  portée  par  un 
élément  19  mobile  en  rotation  qui  comprend  un 
vérin  20  dont  une  extrémité  de  la  tige  de  piston  60 
est  munie  de  la  pince  17  tandis  que  l'extrémité 
opposée  est  pourvue  d'une  roue  dentée  21.  Cette 
dernière  engrène  avec  une  crémaillère  22  qui  fait 
partie  d'un  moyen  23  d'entraînement  en 
translation  de  l'élément  19  et  de  la  pince  17.  65 

Ce  moyen  23  comprend  un  coulisseau  24  qui 
porte  la  crémaillère  22  et  qui  est  relié  à  la  tige  de 
piston  d'un  vérin  25.  Ce  dernier,  le  coulisseau  24 
et  la  crémaillère  22  sont  disposés  dans  un  plan 
parallèle  à  la  bande  4  des  fermetures  5  mais  le 
coulisseau  24  et  le  vérin  19  sont  guidés  en 
translation  par  des  glissières  26,  27 
respectivement  qui  sont  inclinées.  L'inclinaison 
est  choisie  pour  que  la  pince  17  occupe  une 
première  position  à  laquelle  elle  est  en  amont  de 
l'organe  de  coupe  13  au  niveau  du  ruban  12  au- 
dessus  de  la  bande  4  et  une  seconde  position  à 
laquelle  la  même  pince  17  est  en  aval  du  pied 
presseur  2  et  repose  sur  la  face  supérieure  de  la 
bande  4,  ou  au  moins  elle  est  peu  éloignée  de 
cette  surface. 

Le  vérin  20  dont  la  tige  de  piston  porte  la  pince 
17  a  une  course  qui  lui  permet  de  donner  à  cette 
dernière  en  sens  transversal  au  ruban  12,  une 
première  position  à  laquelle  ce  ruban  12  est 
contenu  entre  les  branches  18,  et  une  seconde 
position  à  laquelle  les  branches  18  sont  en  retrait 
par  rapport  à  ce  même  ruban  12.  Sur  le  côté 
amont  de  la  machine  à  coudre  1,  en  avant  du  pied 
presseur  2  sur  le  trajet  de  la  bande  4  est  monté 
un  moyen  de  maintien  28  constitué  par  un  vérin 
disposé  verticalement  et  pourvu  d'un  tampon  29 
capable  d'être  appliqué  contre  la  bande  4,  ou 
plus  exactement  comme  on  le  verra  plus  loin, 
contre  le  ruban  12  reposant  sur  la  bande  4  qui 
repose  elle-même  sur  le  plateau  de  la  machine  à 
coudre. 

La  machine  de  l'invention  fonctionne  de  la 
façon  suivante. 

La  bande  4  des  fermetures  à  curseur 
successives  5  est  enroulée  par  le  moyen 
d'enroulement  10,  ce  qui  la  fait  se  dérouler  du 
moyen  de  déroulement  3  en  passant  dans  le  sens 
F  sous  le  pied  presseur  2  et  à  travers  les  moyens 
de  guidage  8,  9.  Quand  le  détecteur  8A  détecte 
l'extrémité  terminale  d'une  fermeture  à  curseur  5, 
11  provoque  l'arrêt  du  déplacement  de  la  bande  4. 
Ce  détecteur  est  placé  par  rapport  au  pied 
presseur  2  de  façon  que,  au  moment  de  l'arrêt  de 
la  bande  4,  l'extrémité  terminale  7  se  trouve  juste 
en  aval  de  ce  même  pied  presseur  2. 

Le  ruban  12  est  fourni  par  le  moyen 
d'alimentation  11;  la  pince  17  est  poussée  par  le 
vérin  20  à  sa  première  position  à  laquelle  le  ruban 
12  est  pris  entre  les  branches  18  en  amont  de 
l'organe  de  coupe  13  dont  la  lame  mobile  15  est 
en  position  d'ouverture.  Le  vérin  25  est  mis  en 
action  pour  pousser  le  coulisseau  24.  Dès  le 
début  du  déplacement  de  ce  dernier  la 
crémaillère  22  fait  tourner  la  roue  dentée  21  et, 
par  conséquent,  la  pince  17.  La  longueur  de  la 
crémaillère  22  est  déterminée  pour  que  la  roue 
dentée  21  et  la  pince  17  tournent  de  180° 
seulement,  après  quoi  la  roue  dentée  21  étant 
bloquée  par  l'extrémité  de  la  crémaillère  22, 
l'ensemble  mobile  19  est  entraîné  en 
déplacement  au-dessus  de  la  bande  4  le  long 
d'un  trajet  incliné  la  rapprochant  de  celle-ci.  La 
rotation  de  180°  de  la  pince  17  a  replié  en  sens 
horaire  la  partie  extrême  12A  de  la  bande  12  et  le 

3 
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déplacement  tait  passer  les  branches  18  et  la 
partie  extrême  repliée  12A  de  la  bande  12  entre 
les  lames  de  coupe  ouvertes  14,  15  de  l'organe  de 
coupe  13.  Le  déplacement  se  poursuit  jusqu'à 
l'arrivée  de  la  pince  17  à  sa  seconde  position  où  5 
la  partie  extrême  repliée  12A  repose  sur  la  bande 
4  juste  en  arrière  de  l'extrémité  terminale  7  d'une 
fermeture  à  curseur  S.  Le  tampon  29  du  moyen 
de  maintien  28  est  appliqué  contre  le  ruban  12  et 
il  le  tient  sur  la  bande  4.  Le  vérin  20  tire  la  pince  10 
17  à  sa  seconde  position  de  retrait  et  le  vérin  25 
se  rétracte;  le  coulisseau  24  revient  à  sa  position 
initiale  en  entraînant  avec  lui  la  pince  17.  Avant  la 
fin  de  ce  mouvement  de  retour  du  coulisseau  24, 
le  vérin  20  porteur  de  la  pince  17  arrive  à  15 
l'extrémité  de  sa  course  de  retour  et  la 
crémaillère  22  fait  tourner  la  roue  dentée  21  et 
par  conséquent,  la  pince  17  de  180°  en  sens  anti- 
horaire  qui  remet  celle-ci  à  sa  première  position. 
Le  vérin  20  s'étend  et  la  pince  17  s'avance  pour  20 
contenir  à  nouveau  le  ruban  12.  Ce  dernier  étant 
pris  dans  la  pince  17  en  amont  de  l'organe  de 
coupe  13  et  serré  sous  le  tampon  29  en  amont  du 
pied  presseur  2,  le  vérin  16  actionne  la  lame  de 
coupe  15.  Le  ruban  12  est  sectionné.  Sa  nouvelle  25 
partie  extrême  libre  reste  retenue  dans  la  pince 
17  en  amont  de  l'organe  de  coupe  13.  En  aval  de 
ce  dernier,  un  brin  long  12B  s'étend  jusque  sous 
le  pied  presseur  2  en  recouvrant  le  brin  court  12A 
replié  par-dessous;  ces  deux  brins  reposent  sur  la  30 
bande  4  des  fermetures  à  curseur. 

A  ce  moment,  le  pied  presseur  2  est  abaissé  en 
même  temps  que  le  tampon  29  est  relevé.  La 
machine  à  coudre  1  effectue  une  piqûre 
transversale  30  en  arrière  du  pli  qui  se  trouve  35 
sntre  les  deux  brins  12A,  12B  du  ruban  12.  Cette 
machine  est  équipée,  ainsi  qu'il  est  courant,  des 
Drganes  nécessaires  au  déplacement  dans  le 
sens  de  la  piqûre  de  la  bande  4  et  du  ruban  12 
sous  le  pied  presseur  2.  Les  moyens  de  guidage  40 
de  la  bande  4  sont  conçus  pour  permettre  ce 
mouvement  transversal.  Ainsi,  les  deux  bandes 
carallèles  de  la  fermeture  à  curseur  sont  réunies 
car  une  patte  de  jonction.  La  longueur  de  celle-ci 
3st  déterminée  par  la  distance  qui  sépare  45 
'organe  de  coupe  13  de  la  machine  à  coudre  1. 

Quand  la  piqûre  30  est  terminée,  le  pied 
Dresseur  2  est  relevé,  la  bande  4  est  enroulée  sur 
e  moyen  d'enroulement  10,  ce  qui  la  fait  avancer 
dans  le  sens  F  jusqu'à  ce  que  le  détecteur  8A  50 
détecte  l'extrémité  terminale  de  la  fermeture  à 
:urseur  qui  suit.  Le  processus  ci-dessus  se 
épète,  en  commençant  par  le  déplacement  du 
coulisseau  24  qui  s'accompagne,  dès  le  début  du 
nouvement,  de  la  rotation  de  180°  de  la  pince  17  55 
puisque  le  ruban  12  est  déjà  pris  dans  celle-ci. 

On  notera  que  dans  certaines  circonstances;  le 
ampon  29  n'est  pas  nécessaire;  le  maintien  du 
uban  12  sur  la  bande  4  peut  être  assuré  par  le 
)ied  presseur  2  quand  la  pince  17  a  des  branches  60 
8  assez  fines  ou  quand  la  piqûre  peut  être  faite  a 
me  distance  plus  importante  des  branches  18  de 
a  pince  17.  De  même  le  détecteur  8A  de 
'extrémité  terminale  7  des  fermetures  à  curseur 
>eut  être  supprimé  lorsque  le  pas  de  ces  65 

extrémités  7,  sur  la  bande  4,  a  une  valeur 
constante. 

Dans  ce  qui  précède,  on  a  supposé  que  la 
bande  4  et  le  ruban  12  se  déplacent  en  sens 
longitudinal  dans  une  même  direction  ;  cette 
disposition  relative  n'est  pas  obligatoire;  on 
pourrait,  sans  changer  le  sens  du  mouvement  du 
ruban  12,  déplacer  le  ruban  4  en  sens  inverse,  en 
allant  du  moyen  10  qui  deviendrait  un  moyen  de 
déroulement  au  moyen  3  qui  deviendrait  un 
moyen  d'enroulement.  Une  telle  disposition  entre 
dans  le  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Machine  pour  la  pose  et  la  fixation  d'une 
patte  de  jonction  sur  les  rubans  de  fermetures  à 
curseur  se  présentant  en  une  bande  (4)  en 
rouleau  de  fermetures  à  curseur  successives  (5) 
ayant  chacune  une  extrémité  terminale  (7) 
précédant  un  intervalle  de  séparation  (6), 
comprenant  un  moyen  (3)  de  déroulement  de  la 
bande  (4),  des  moyens  de  guidage  en 
déplacement  en  sens  longitudinal  de  cette 
bande,  un  moyen  (11)  d'alimentation  en  ruban 
(12)  devant  constituer  les  pattes  de  jonction 
disposé  au-dessus  de  la  bande  (4)  et  des  moyens 
de  guidage  de  ce  ruban  (12),  un  organe  de  coupe 
(13)  du  ruban  (12),  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  en  outre  une  machine  à  coudre  (1) 
ayant  un  pied  presseur  relevable  (2),  les  moyens 
de  guidage  de  la  bande  guidant  celle-ci  sous  le 
pied  presseur  (2)  et  l'organe  de  coupe  (13)  du 
'uban  (12)  étant  placé  au-dessus  de  la  bande  (4) 
juste  en  amont  de  la  machine  à  coudre  (1),  une 
cince  (17)  à  deux  branches  (18)  disposées 
transversalement  au  ruban  (12)  montée 
déplaçable  d'une  part  en  sens  transversal  par 
•apport  à  ce  ruban  (12)  entre  une  première 
cosition  dans  laquelle  les  deux  branches  (18) 
contiennent  le  ruban  (12)  en  amont  de  l'organe  de 
coupe  (13)  et  une  seconde  position  dans  laquelle 
es  deux  branches  (18)  sont  en  retrait  par  rapport 
îu  ruban  (12),  d'autre  part  en  sens  longitudinal 
car  rapport  au  ruban  (12)  entre  une  première 
cosition  en  amont  de  l'organe  de  coupe  (13)  et 
jne  seconde  position  en  aval  du  pied  presseur  (2) 
Je  la  machine  à  coudre  (1)  au  niveau  de  la  face 
supérieure  de  la  bande  (4),  ladite  pince  (17)  étant 
in  outre  mobile  en  rotation  alternée  de  180° 
autour  de  son  propre  axe  longitudinal,  l'un  au 
noins  des  mouvements  de  rotation  de  180° 
«'accomplissant  quand  cette  pince  occupe  ses 
crémières  positions  en  sens  transversal  et  en 
sens  longitudinal. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1, 
:aractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  moyen 
Je  maintien  (28)  à  tampon  (29)  capable  de  tenir  le 
uban  (12)  appliqué  sur  la  bande  (4)  reposant  elle- 
nême  sur  le  plateau  de  la  machine  à  coudre  (1). 

3.  Machine  selon  la  revendication  1, 
:aractérisée  en  ce  qu'un  détecteur  (8A)  de 
'extrémité  terminale  (7)  de  chaque  fermeture  à 



7 0 1 2 8 1 0 0  8 

curseur  est  disposé  sur  le  trajet  de  la  bande  (4) 
pour  arrêter  celle-ci  à  la  position  voulue  pour  la 
pose  et  la  piqûre  d'une  patte  de  jonction  juste 
après  cette  extrémité  terminale  (7). 

4.  Machine  selon  la  revendication  1,  5 
caractérisée  en  ce  que  la  pince  (17)  est  montée 
sur  un  élément  (19)  pouvant  tourner  autour  de 
son  axe  disposé  transversalement  au  ruban  (12), 
comprenant  un  vérin  (2)  de  déplacement  de  la 
pince  (17)  en  sens  transversal  au  ruban  (12),  cet  10 
élément  (19)  étant  déplaçable  en  sens 
longitudinal  du  ruban  (12)  le  long  d'un  trajet 
incliné  par  rapport  à  la  bande  (4). 

5.  Machine  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  l'élément  (19)  porteur  de  15 
la  pince  (17)  est  muni  d'une  roue  dentée  (21)  et 
celle-ci  engrène  avec  une  crémaillère  (22)  d'un 
coulisseau  (24)  attelé  à  un  vérin  (25),  la  longueur 
de  la  crémaillère  (22)  correspondant  à  une 
rotation  de  180°  de  la  roue  dentée  (21).  20 

Patentanspruche 
25 

1.  Maschine  zum  Anbringen  und  Befestigen 
eines  Verbindungsteils  an 
Reissverschlusstrëgerbëndem,  die  als  ein 
aufgerolltes  Band  (4)  von  aufeinanderfolgenden 
Reissverschlûssen  (5)  vorliegen,  wovon  jeder  ein  30 
Abschlussende  (7)  aufweist,  das  einem 
Abstandsbereich  (6)  vorausgeht,  mit  einer 
Vorrichtung  (3)  zum  Abrollen  des  Bandes  (4),  mit 
Fùhrungsvorrichtungen  fur  die  Bewegung  des 
Bandes  in  Lëngsrichtung,  mit  einer  ûber  dem  35 
Band  (4)  liegenden  Vorrichtung  zur  Zufuhr  eines 
Streifens  (12),  bevor  letzterer  die 
Verbindungsteile  bildet  und  mit 
Fùhrungsvorrichtungen  fur  diesen  Streifen  (12), 
sowie  einem  Schneidelement  (13)  fur  den  40 
Streifen  (12),  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Maschine  ferner  eine  Nâhmaschine  (1)  mit  einem 
abhebbaren  Presserfuss  (2)  aufweist, 
Fùhrungsvorrichtungen  fûr  den  Streifen  zur 
Fûhrung  derselben  unter  dem  Presserfuss  (2),  45 
wobei  das  Schneidelement  (13)  fûr  den  Streifen 
(12)  ûber  dem  Band  (4)  gerade  oberhalb  der 
Nâhmaschine  (1)  angeordnet  ist,  eine  Zange  (17) 
mit  zwei  quer  zum  Streifen  (12)  liegenden 
Zangengliedern  (18),  die  einerseits  quer  zum  50 
Streifen  (12)  zwischen  einer  ersten  Position 
verschiebbar  ist  ,  in  welcher  die  beiden 
Zangenglieder  (18)  den  Streifen  (12)  oberhalb  des 
Schneidelementes  (13)  halten  und  einer  zweiten 
Position,  in  welcher  die  beiden  Zangenglieder  55 
(18)  gegenûber  dem  Streifen  (12)  zurùckgezogen 
sind,  und  die  andererseits  gegenûber  dem 
Streifen  (12)  in  Lângsrichtung  zwischen  einer 
ersten  Position  oberhalb  des  Schneidelementes 
(13)  und  einer  zweiten  Position  unterhalb  des  60 
Presserfusses  (2)  der  Nâhmaschine  am  Niveau 
der  Oberflâche  des  Bandes  (4)  verschiebbar  ist, 
wobei  die  Zange  (17)  ferner  abwechselnd  um 
180°  um  ihre  eigene  Lângsachse  drehbar  ist  und 
mindestens  eine  dieser  Drehbewegungen  um  65 

180°  erfolgt,  wenn  die  Zange  ihre  ersten 
Stellungen  in  Querrichtung  und  Lângsrichtung 
einnimmt. 

2.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  sie  eine  Haltevorrichtung 
(28)  mit  einem  Puffer  (29)  aufweist,  der  den 
Streifen  (12)  gegen  das  Band  (4)  drûcken  kann, 
das  selbst  auf  der  Piatte  der  Nâhmaschine  (1) 
liegt. 

3.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  ein  Sensor  (8A)  fûr  das 
Abschlussende  (7)  eines  jeden  Reissverschlusses 
auf  der  Bahn  des  Bandes  (4)  angeordnet  ist,  um 
dièses  in  der  gewûnschten  Position  zum 
Anbringen  und  Aufsteppen  eines 
Verbindungsteils  gerade  nach  diesem 
Abschlussende  (7)  anzuhalten. 

4.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Zange  (17)  auf  einem 
Elément  (19)  befestigt  ist,  das  sich  um  seine 
Achse  drehen  kann,  die  quer  zum  Streifen  (12) 
liegt  und  die  einen  Hubzylinder  (20)  zur 
Verschiebung  der  Zange  (17)  quer  zum  Streifen 
(12)  umfasst,  wobei  das  Elément  (19)  in 
Lângsrichtung  des  Streifens  (12)  lângs  einer 
gegenûber  dem  Band  (4)  geneigten  Bahn 
verschiebbar  ist. 

5.  Maschine  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Elément  (19)  zum 
Tragen  der  Zange  (17)  mit  einem  Zahnrad  (21  ) 
ausgestattet  ist,  das  in  eine  Zahnstange  (22) 
eines  Schiebers  (24)  eingreift,  der  an  einem 
Hubzylinder  (25)  befestigt  ist,  wobei  die  Lange 
der  Zahnstange  (22)  einer  Drehung  des 
Zahnrades  (21)  von  180°  entspricht. 

Claims 

1.  Machine  for  laying  and  fixing  of  a  joining 
pièce  on  ribbons  of  closing  devices  with  cursors 
presenting  themselves  in  a  strip  (4)  in  a  roll  of 
successive  closing  devices  with  cursors  (5),  each 
having  a  terminal  extremity  (7)  preceding  a 
separating  interval  (6),  consisting  of  a  means  (3) 
of  unrolling  the  strip  (4),  a  means  for  guiding  in 
longitudinal  movement  of  this  strip,  a  means  (11) 
forfeeding  as  ribbon  (12)  to  constitute  the  joining 
pièces  which  is  situated  above  the  strip  (4)  and 
the  means  for  guiding  this  ribbon  (12),  a  cutting 
device  (13)  for  the  ribbon  (12),  characterised  in 
that  it  comprises,  in  addition,  a  sewing  machine 
(1)  having  a  raisable  presser  foot  (2),  the  means 
for  guiding  the  strip  guiding  this  under  the 
presser  foot  (2)  and  the  cutting  device  (13)  of  the 
ribbon  (12)  being  placed  above  the  strip  (4)  just 
upstream  of  the  sewing  machine  (1),  pincers  (17) 
with  two  arms  (18)  arranged  transversally  to  the 
ribbon  (12)  mounted  movable  on  the  one  hand, 
transversally  with  respect  to  this  ribbon  (12), 
between  a  first  position  in  which  the  two  arms 
(18)  contain  the  ribbon  (12)  upstream  of  the 
cutting  device  (13)  and  a  second  position,  in 
which  the  two  arms  (18)  are  retracted  with 
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respect  to  the  ribbon  (12),  and  on  the  other  hand, 
longitudinally  with  respect  to  the  ribbon  (12) 
between  a  first  position  upstream  of  the  cutting 
device  (13)  and  a  second  position  downstream  of 
the  presser  foot  (2)  of  the  sewing  machine  (1  )  at  5 
the  level  of  the  upper  side  of  the  strip  (4),  the 
said  pincers  (17)  being  in  addition,  mobile  in 
alternate  rotation  through  180°  about  its  own 
longitudinal  axis,  at  least  one  of  the  rotational 
movements  of  180°  being  accomplished  when  10 
the  pincers  are  in  their  first  positions 
transversally  and  longitudinally. 

2.  Machine  according  to  Claim  1,  characterised 
in  that  it  comprises  means  of  holding  (28)  with 
tamper  (29)  capable  of  holding  the  ribbon  (12)  15 
applied  on  the  strip  (4),  itself  resting  on  the  plate 
of  the  sewing  machine  (1). 

3.  Machine  according  to  Claim  1,  characterised 
in  that  a  detector  (8A)  of  the  terminal  extremity 
(7)  of  each  closing  device  with  cursor  is  placed  20 
on  the  path  of  the  strip  (4)  to  stop  this  strip  at  the 
desired  position  for  the  placement  and  sewing  of 
a  joining  pièce  just  after  this  terminal  extremity 
(7). 

4.  Machine  according  to  Claim  1  characterised  25 
in  that  the  pincers  (17)  are  mounted  on  a  unit  (19) 
capable  of  rotating  about  its  own  axis  arranged 
transversally  to  the  ribbon  (12),  incorporating  a 
jack  (20)  for  moving  the  pincers  (17)  transversally 
to  the  ribbon  (12),  this  unit  (19)  being  movable  30 
longitudinally  to  the  ribbon  (12)  along  a  trajectory 
inclined  relative  to  the  strip  (4). 

5.  Machine  according  to  Claim  4,  characterised 
in  that  the  unit  (19)  carrying  the  pincers  (17)  is 
Fitted  with  a  toothed  wheel  (21)  and  this  meanes  35 
with  a  toothed  arc  (22)  of  a  slide  (24)  harnessed 
to  a  jack  (25),  the  length  of  the  toothed  arc  (22) 
corresponding  to  a  180°  rotation  of  the  toothed 
wheel  (21). 
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